
DÉBATS DES COMMUNES

tiendrait compte des traits particuliers de la
situation de l'Allemagne représentent une
contribution importante à la sécurité et à la
coopération en Europe. Les ministres expri-
ment l'espoir que tous les gouvernements sou-
cieux de contribuer à une politique de détente
en Europe faciliteront dans la mesure de leurs
possibilités un règlement négocié des relations
entre les deux parties de l'Allemagne et un
développement des contacts entre leurs
habitants.

9. Les ministres ont constaté avec satisfac-
tion que les quatre puissances ont entamé le
26 mars, dans le cadre de leurs responsabilités
pour Berlin et l'Allemagne dans son ensem-
ble, des conversations sur une amélioration de
la situation à Berlin et du libre accès à la
ville. Ils ont exprimé l'espoir que les difficul-
tés subsistant en ce point névralgique des
relations Est-Ouest pourront être surmontées
par des mesures pratiques et que Berlin sera
mis en mesure d'apporter sa pleine contribu-
tion aux échanges économiques et culturels.

10. Les conversations américano-soviétiques
en vue de la limitation des armements straté-
giques, engagées en novembre dernier à Hel-
sinki, ont été reprises à Vienne au mois d'a-
vril. Les ministres se félicitent de la poursuite
de ces conversations dont l'issue est si impor-
tante pour la sécurité de l'Europe et l'avenir
de l'humanité.

11. A l'occasion de l'entrée en vigueur du
Traité de non-prolifération nucléaire, les
ministres ont confirmé l'importance qu'ils
attachent à ce que la dissémination des armes
atomiques soit empêchée et que des mesures
soient prises pour qu'intervienne un désarme-
ment nucléaire véritable. Ils ont pris note
avec intérêt des efforts actuellement poursui-
vis en vue d'interdire l'emploi des armes de
destruction massive dans les fonds marins et
de résoudre le problème du contrôle des
armes biologiques et chimiques. Ils ont
exprimé l'espoir que de nouveaux progrès en
matière de désarmement, comportant toutefois
les sauvegardes nécessaires, permettront de
réduire les charges financières que les arme-
ments font peser actuellement sur tous les
pays.

12. Les membres de l'alliance atlantique
ont, depuis plusieurs années, affirmé leur inté-
rêt pour des mesures de désarmement et de
contrôle des armements qui pourraient facili-
ter une réduction de la confrontation armée
en Europe. Les ministres ont rappelé les
déclarations de Reykjavik en 1968 et de Brux-
elles en 1969, et ils ont noté que jusqu'à
présent ces déclarations n'ont suscité aucune
réponse positive.

13. Les alliés ont néanmoins procédé à une
étude approfondie de la question des réduc-
tions mutuelles et équilibrées de forces con-

formément aux directives ministérielles de
décembre 1969. Les ministres ont examiné le
rapport détaillé que le Conseil de l'Atlantique
Nord en session permanente leur a soumis.
Celui-ci a été d'une grande utilité pour clari-
fier les problèmes complexes qui sont en jeu.
Les ministres ont donné des instructions pour
que soient poursuivies les études appropriées
qui orienteraient les choix politiques et les
conversations exploratoires dans ce domaine.

14. Ayant examiné tous les développements,
positifs ou négatifs, mentionnés ci-dessus, et
pris connaissance du rapport sur les procédu-
res de négociations préparé à leur demande
par les représentants permanents, les minis-
tres ont déclaré qu'ils étaient prêts à multi-
plier les conversations exploratoires entre
toutes les parties intéressées sur toutes les
questions touchant à la paix.

15. Pour autant que seront enregistrés des
progrès à la suite de ces conversations, et
dans les conversations en cours notamment en
ce qui concerne l'Allemagne et Berlin, les
gouvernements alliés se déclarent prêts à éta-
blir des contacts multilatéraux avec tous les
gouvernements intéressés. Ces contacts
auraient principalement pour objet de déter-
miner quand il sera possible de convoquer
une conférence, ou une série de conférences,
sur la sécurité et la coopération européenne.
L'établissement d'un organisme permanent
pourrait être envisagé comme un moyen,
parmi d'autres, de procéder, le moment venu,
à des négociations multilatérales.

16. Parmi les sujets touchant à la sécurité
et à la coopération en Europe, figurent
notamment:

(a) Les principes qui doivent régir les
relations entre les États, y compris le
principe de renonciation à la force
(b) Le développement de relations inter-
nationales, en vue de contribuer à la libre
circulation des personnes, des idées et des
informations et d'élargir la coopération
dans les domaines culturel, économique,
technique et scientifique, ainsi que dans
celui de l'environnement humain.

17. En outre, les ministres représentant les
pays participant au programme de défense
intégré de l'OTAN attachent une importance
particulière à une exploration plus poussée,
avec d'autres parties intéressées, des possibili-
tés de réductions mutuelles et équilibrées de
forces et ont en conséquence publié une décla-
ration à ce sujet.

18. Les ministres ont demandé à titre de
première démarche au ministre des affaires
étrangères de l'Italie, de transmettre ce com-
muniqué en leur nom par la voie diplomati-
que à toutes les autres parties intéressées, y
compris les gouvernements neutres et non ali-
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